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Article 7 - Contrats d'assurance

1. Le présent article s'applique aux contrats visés au paragraphe 2, que le risque couvert soit situé
ou non dans un État membre, et à tous les autres contrats d'assurance couvrant des risques situés
à l'intérieur du territoire des États membres. Il ne s'applique pas aux contrats de réassurance.

2. Les contrats d'assurance couvrant des grands risques, tels que définis à l'article 5, point d), de
la première directive 73/239/CEE du Conseil du 24 juillet 1973, portant coordination des
dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l'accès à l'activité de
l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie, et son exercice  sont régis par la loi choisie par1

les parties conformément à l'article 3 du présent règlement.

À défaut de choix par les parties de la loi applicable, le contrat d'assurance est régi par la loi du
pays où l'assureur a sa résidence habituelle. S'il résulte de l'ensemble des circonstances que le
contrat présente des liens manifestement plus étroits avec un autre pays, la loi de cet autre pays
s'applique.

3. Dans le cas d'un contrat d'assurance autre qu'un contrat relevant du paragraphe 2, les parties
peuvent uniquement choisir comme loi applicable conformément à l'article 3 :

a) la loi de tout État membre où le risque est situé au moment de la conclusion du contrat;

b) la loi du pays dans lequel le preneur d'assurance a sa résidence habituelle;

c) dans le cas d'un contrat d'assurance vie, la loi de l'État membre dont le preneur
d'assurance est ressortissant;

d) dans le cas d'un contrat d'assurance couvrant des risques limités à des sinistres survenant
dans un État membre autre que celui où le risque est situé, la loi de l'État membre de
survenance;

e) lorsque le titulaire d'un contrat d'assurance relevant du présent paragraphe exerce une
activité commerciale, industrielle ou libérale et que le contrat d'assurance couvre deux ou
plusieurs risques relatifs à ces activités et situés dans différents États membres, la loi de l'un
des États membres concernés ou la loi du pays de résidence habituelle du preneur
d'assurance.

Lorsque, dans les cas visés aux points a), b) ou e), les États membres mentionnés accordent une
plus large liberté de choix de la loi applicable au contrat d'assurance, les parties peuvent faire
usage de cette liberté.
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À défaut de choix par les parties de la loi applicable conformément au présent paragraphe, le
contrat est régi par la loi de l'État membre où le risque est situé au moment de la conclusion du
contrat.

4. Les règles supplémentaires suivantes s'appliquent aux contrats d'assurance couvrant des
risques pour lesquels un État membre impose l'obligation de souscrire une assurance:

a) le contrat d'assurance ne satisfait à l'obligation de souscrire une assurance que s'il est
conforme aux dispositions spécifiques relatives à cette assurance prévues par l'État membre
qui impose l'obligation. Lorsqu'il y a contradiction entre la loi de l'État membre où le risque
est situé et celle de l'État membre qui impose l'obligation de souscrire une assurance, cette
dernière prévaut;

b) par dérogation aux paragraphes 2 et 3, un État membre peut disposer que le contrat
d'assurance est régi par la loi de l'État membre qui impose l'obligation de souscrire une
assurance.

5. Aux fins du paragraphe 3, troisième alinéa, et du paragraphe 4, lorsque le contrat couvre des
risques situés dans plus d'un État membre, le contrat est considéré comme constituant plusieurs
contrats dont chacun ne se rapporte qu'à un seul État membre.

6. Aux fins du présent article, le pays où le risque est situé est déterminé conformément à l'article
2, point d), de la deuxième directive 88/357/CEE du Conseil du 22 juin 1988 portant coordination
des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l'assurance directe
autre que l'assurance vie et fixant les dispositions destinées à faciliter l'exercice effectif de la libre
prestation de services  et, dans le cas de l'assurance vie, le pays où le risque est situé est le pays de2

l'engagement, au sens de l'article 1er, paragraphe 1, point g), de la directive 2002/83/CE.
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Motifs : "Sur la loi applicable au contrat d'assurance

40. La loi applicable au contrat d'assurance est déterminée par les dispositions du Règlement
« Rome I » qui contient des dispositions spécifiques au contrat d'assurance en son article 17
[sic : 7], à défaut de loi choisie par les parties.

41. Or en l'espèce, il n'est pas contesté que la société Harz Express a souscrit auprès de la
compagnie Mannheimer Versicherung la police n° M0001 F-TH004521993 dont l’article 15.1
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des conditions générales prévoit que le contrat est régi par la loi allemande.

42. Le choix des parties prévaut et la loi allemande est dès lors applicable audit contrat.".
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